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Reconnue d’Utilité Publique, la Fondation Vincent de Paul  
exerce quatre missions en Alsace et Lorraine  

dans des établissements agréés par les pouvoirs publics. 
Plus de 2500 salariés et 400 bénévoles mettent leurs  

compétences au service des malades, des enfants, des  
personnes âgées et des personnes en situation de précarité. 

Santé - Groupe Hospitalier Saint Vincent  

Cliniques de la Toussaint - Sainte Barbe et Sainte Anne  

à Strasbourg et Clinique Saint Luc à Schirmeck, Institut de  

Formation en Soins Infirmiers - IFSI Saint Vincent à Strasbourg. 

Enfance 

Dispositifs de prise en charge (hébergement - semi internat (accueil de jour)  

-  à domicile…) d’enfants relevant de la protection de l’enfance,  

de la protection judiciaire de la jeunesse, d’enfants et adolescents souffrant  

de difficultés psychologiques, troubles du langage écrit  

et oral, déficience intellectuelle, troubles psychiatriques. 

Personnes Agées 

Établissements d’Hébergement pour Personnes Agées  

Dépendantes (EHPAD) - Résidence autonomie - Plate-forme  

diversifiée de services contribuant au maintien à domicile. 

Solidarité 

Lits halte soins santé - Lits d’accueil médicalisés - Résidence  

sociale et habitat partagé soins palliatifs - Centre d’accueil  

pour demandeurs d’asile -  Intermédiation locative de réfugiées 

- Bureau d’Accès au Logement. 

« L’amour est inventif jusqu’à l’infini »  

Saint Vincent de Paul 

Directeur : Gwénaël JUHL 
Une équipe de soins (psychologues, orthophonistes,  

psychomotriciens…) coordonnée par  

le Dr. WEBER,  médecin-psychiatre. 

Une équipe d’enseignants coordonnée par  

Claire MALNOURY, directrice pédagogique. 

Une équipe éducative (éducateurs, spécialisés,  

éducateurs de jeunes enfants…). 

L’Institut Saint-Charles, établissement de la Fondation  

Vincent de Paul, accueille les enfants , de 5 à 16 ans,  

rencontrant des troubles spécifiques du langage et des  

apprentissages depuis 1958. 

Situé à Schiltigheim, au cœur de la Communauté Urbaine de 

Strasbourg, il se compose d’un ITEP (institut thérapeutique 

éducatif et pédagogique) de 52 places (dont 20 en internat)  

pour des garçons et filles de 6 à 14 ans, et d’un SESSAD 

(service ambulatoire : service d’éducation spéciale et de soins 

à domicile)  de 35 places.  Une équipe mobile complète le 

dispositif de l’Institut Saint Charles : des professionnels  

interviennent en soutien des classes spécialisées  

et des enfants et familles concernées. 



Les enfants et adolescents âgés de 6 à 13 ans, rencontrant 

des troubles sévères et spécifiques du langage écrit ou oral et 

bénéficiant d’une notification de la Maison Départementale 

des Personnes Handicapées (MDPH). La plupart des enfants 

accueillis à Saint-Charles ont déjà bénéficiés de suivis 

orthophoniques et d’adaptations pédagogiques qui se sont 

avérées insuffisants au regard des difficultés rencontrées. 

L’institut travaille également tout particulièrement  

la question de l’estime de soi souvent très ébranlée chez ces 

enfants. 

Il n’y a pas d’enfant sans familles et pas d’accompagnement 

efficace sans une relation de confiance et d’apports 

réciproques entre les parents et les professionnels. 

Le rôle de l’institut est également d’offrir aux parents un 

soutien et une information afin de leur permettre 

d’accompagner au mieux leurs enfants dans les difficultés 

rencontrées. 

En plus d’assurer à chaque enfant ou adolescent la mise en place 

des interventions adaptées à sa situation, l’équipe interdisciplinaire 

de l’ITEP s’assure par des réunions régulières d’une prise en charge 

globale et coordonnées qui favorise également l’épanouissement 

globale de l’enfant. 

 

Pour chaque enfant, il s’agit certes de prendre en compte en 

premier lieu les troubles cognitifs rencontrés mais également de 

tenir compte du contexte familial, social et culturel afin d’adapter 

au maximum les propositions à la situation de chacun. Ces 

propositions sont formalisées dans un projet personnalisé 

d’accompagnement qui est finalisé avec les parents dans  

les 6 premiers mois de la prise en charge puis remis à jour 

régulièrement. 

 

L’ITEP n’est qu’une étape dans le parcours de l’enfant. Il s’agit donc 

de construire dès que possible avec la famille et en lien avec 

l’enseignant référent de l’Education Nationale, le parcours le plus 

adapté possible. Parfois d’autres services de l’Institut comme  

le SESSAD peuvent faciliter ces transitions. 

Une petite équipe assure depuis la rentrée 2014 un suivi 

complémentaire des enfants accueillis dans les ULIS-Unités Locales 

pour l’Inclusion Scolaire TFC-Troubles des fonctions cognitives / TSL

-Troubles Spécifiques du Langage du Bas-Rhin. 

Elle assiste également la famille autant que nécessaire dans  

la coordination des interventions auprès de l’enfant. 

 

Agence Régionale de Santé 

Centre Référence des Troubles du Langage 

et des Apprentissages 

Autres services de soins (CMPP, CMP, CAMPA…) 

Professionnels de santé en libéral (orthophonistes…) 

Conseil Départemental du 

Bas-Rhin 

MDPH 

Education Nationale 

Enseignants référents 

CLIS  (Classes pour L’Inclusion 

Scolaire) /ULIS (Unités Locales 

pour l’Inclusion Scolaire) 

Etablissements scolaires 

Associations de familles 


